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AMANDIERS 

La ZAC des Amandiers, 
située immédiatement 

an nord du cimetière du Père-Lachaise, dans le 2 0  arron- 
dissement, correspond approximativement à l'ancien îlot 
insalubre numéro 11, promis depuis plus d'un demi-siècle à 
la rénovation. C'est l'une des plus anciennes opérations 
d'urbanisme en cours à Paris. 

UN PROJET L'objectif initial, défini 
TRES ANCIEN. depuis la fin des années 
LARGEMENT quarante, était la recous- 
RÉALISÉ truction totale de tout ce 

secteur, sous forme de 
'hws et de tours organisées sur le principe du plan libre. 

A partir de 1953, date de la première délibération du 
Conseil de Paris concernant ce périmètre, les chantiers 
sont programmés. Ils vont se traduire par la réalisation de 
près de mille deux cents logements et d 'me cité artisanale, 
dans le cadre d'une prochdure qui s'appuie sur des déclara- 
tions d'insalubrité successives et qui autorise des réalisa- 
tions indépendantes coordonnées par un plan-masse 
général à caractère indicatif. 

Ce mode opératoire, jugé inadapté, est abandonné en 
1965. L'opération marque alors un long temps d'arrêt. La 
création d'une ZAC confiée à la SEMEA XV est décidée en 
1972. Un plan d'aménagement de zone (PAZ) est adopté en 
1975 pour la partie sud de l'opération, le nord devant faire 
l'objet d'une opération ultérieure. 

En 1919.1980, quelques années seulement après sa 
mise en œuvre, le PAZ est entièrement révisé en fonction 
des objectifs de la nouvelle politique de rénovation urbaine 
de la Ville de Paris '. 

Le périmètre est étendu an nord vers la rue de 
Ménilmontant; le parti d'urbanisme est réadapté pour 
mieux prendre en compte les caractéristiques e t  les 
besoins du quartier. Le maintien des activités indus. 
trielles et artisanales est recherché à travers la préser- 
vation d'une série de bâtiments à vocation économique et 
l'extension de la cité artisanale existante. De nouveaux 
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équipements publics sont inscrits au PAZ, qui comprend 
désormais un grand jardin, des écoles et un collège, le 
conservatoire de musique de l'arrondissement et divers 
équipements sociaux. Le programme de constructions est 
augmenté principalement en faveur des logements 
sociaux. La disposition des bâtiments et leur volumétrie 
sont modifiées de façon à respecter le tracé des rues et à 
réduire les hauteurs autorisées. Le maintien de quatre- 
vingts immeubles existants est prévu, parmi lesquels 
soixante-neuf sont situés dans l'ancien périmètre de 
ZAC. La trame des voies existantes doit être mise en 
valeur et complétée par un réseau de cheminements et 
d'espaces publics nouveaux. 

C'est dans ce cadre que sera réalisée la plus grande 
part des programmes nouveaux. 

Fin 1995, les équipements publics prévus sont achevés, 
ainsi que les locaux d'activité et mille huit cent soixante loge- 
ments, dont mille trois cents aidés (70 % du total); à l'inté- 
rieur de ces programmes, 2400 m2 de commerces ont été 
réalisés. Seuls deux périmètres de petites dimensions, au 
sud-est et au nord de la ZAC, n'ont pas été réaménagés; envi- 
ron deux cent soixante dixlogements neufs y sont prévus. 

DES AMBIANCES Au sud-est, les emprises 
À PRÉSERVER concernées représentent 

environ un hectare réparti 
sur quatre îlots, autour des mes des Partants, Gasnier-Guy, 
Robineau, Désirée et des Mûriers. Ces terrains, situés sur 
d'anciennes carrières de gypse remblayées, ont été lotis 
entre 1855 et 1859 par le percepteur Gasnier-Guy. Leur 
relief est particulièrement accentué , la dénivelée, le long 
de la  rue Gasnier-Guy, dépasse seize mètres sur une dis- 
tance de cent cmquante. Les fortes pentes et les immeubles 
anciens créent un paysage de faubourg particulièrement 
pittoresque, et définissent d'étonnantes perspectives ascen- 
dantes on descendantes, en particulier rue des Partants, 
rue Gasnier-Guy et rue Robineau. 

Le PAZ prévoyait la démolition de la plus grande part 
des bâtiments de ces îlots, alors qu'il conservait ceux de la 
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Le plan d'aménagement 
du secteur sud-est. 
propose en janvier 1997 
par Antoine Grumbaçh 

Les secteurs nord 
et sud-ert, a l'intérieur 
du perlmerre d ensemble 
de la ZAC des Amandiers 
(Documentation DAUhj 
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1 Le 20. rue Gasnier- 
G U Y  I Immeuble sera 
reconstruit a I'identlque 

cinq autre5 immeubles 
dont le maintien 
a été decide 
2 Le 30, rue des Partants, 
à l'angle de la rue 
Gasnier-Guy 

3 Le 6 ,  rue des MOriers, 
avec, à gauche. 
I amorce du no 8. 
également réhabilité 

4 Le 28. rue des Partants 
(au fond) 

5 Le 18. rue des Partanb 

b Le 13, rue Obsiree 

Z O N E  O  A M E N A G E M E N T  L E 5  A M A N D I E R S  

* T U D E S  E T  P R O J E T S  
/1651 



rive p i r e  de la rue Robineau ou des numéros 6 à 10, rue 
DBsirée, en raison de leur meilleur état. Les démolitions et 
l'architecture des projets de construction étaient cependant 
vivement contestées par les riverains et associations. 

La décision a été prise de revoir les orientations 
d'aménagement pour tenter de préserver le cai-actère parti- 
culier que ce secteur avait conservé, malgré l'importance 
des transformations, à ses ahords immédiats. Dans cet 
objectif, une mission de définition et de coordination 
urbaine et architecturale a dté confi&, début 1996, à 
Antoine Grumbach. L'objectif qui lui avait été fixé était de 
maintenir l'identité du quartier; cela unpliquait d'exami- 
ner la possibilité de réhabiliter certains immeubles pour y 
cder des logements sociaux et de dgiïnir un découpagr. fon. 
eier associ6 à un cahier des a r g e s  architectural suscep- 
tibles d'assurer le respect de l'esprit des Iieulc. 

Les études effectuées. ant porté sur les Questions de !P paysage et d'architpeture, mais aussi sur les aspects -* 
sociaux, juridiques, techniques et finhnciers du projet Les 
immeubles dont ie devenir etait insertaiin, en raison de 
leur état et de la n$ture du sous-sol, ont fait l'objet de dia- 
postiw détaillés, menes pm i'amknageur puis les maîtres 
d'ouvrage désignés, pour mesurer la pwibilité et le coût 
de leur réhabilitation. 

Unb concertation a simultanément été engagée, sous 
la conduite d'Anne-Marie Cûuderc et de son conseiller délé- 
gué Vincent Reina, avec Michel Chareat, maire, et les élus 
du 20a arrondissement, les associations locales - ASPRO- 
QUA ', ADEFZA a et Archi XX notamment -, la SEMEA XV 
et les servies municipaux. Plusieurs réunions ont eu lieu à 
partir de juillet 1996 pour débattre des propositions 
diAntoine Gmbaeh.  

Projet pour les 8-1 4. rue 
Gaimer-Guy (SEMEA XV, 
Janine Galimo, Phllrppe 
Simon. Xavier TénDT. 
architectes1 

Projet peur les 22 et 24. 
rue des Partants (SEMEA 
m! ~atle-tlisabeth 
Nrcoleau. archltecre. 
Nicolas- Borel, 
photographe) 
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LE PROJET Il a haiement été décid6 
MODIFIE de conserver et réhabili- 

ter, avec des finance- 
menls sociaux publies, une douzaine de bâtiments sur rues et 
sur cours, dont le maintien paraissait important pour le pay. 
sage urbain : les 6 et 8, rue des Mûriers (sur rue); le 112 me 
des Mûriers [sur rue et cour); le 18 (sur rue); le 26 (sur rue et 
cour); le 28 (sur nie et ennr) et le 30, rue des Partants, et le 
13, rue h i r é e  (sur rue). Les locaux d'activité et les o m -  
merces à reg-de-cham&e de ces immeubles seront mainte- 
nu>. Le 20, rue Gasnier-Gu); situ4 à un point haut du relief 
et dont Io silhou+rre forme un clénient d'intk6t dons lz pay- 
sage, n'a pas pu être conservé, en raison des mût8 élevés 
des travaux de reprise en sous.œume nécessaires à sa sta- 
bilitb, mais le PAZ, qui prévoit un passage public à la place 
de ce b â t i t ,  eera modifie, et une nouvelle oonshction 

Projet au 23, rue 
des MOriers (SEMEA XV 
Patrick Ceteste e t  
Dominique Blanc, 
archrtectes] 

implante?, avec une volumétrie semblable à celle qui existe 
D'une façon générale, une plus grande cl& du statut des 
espaces libres a et& recherchée, en particulier pour préser- 
ver l'intimité des logements à I'mt6rieur des terrains; cela a 
conduit à supprimer plusieurs passages et cheminements 
projetés antérieurement &travers les îlots, Aina, le passage 
public pr&m dans le prolongement de la rue Robmeau, au 
niveau du 3-5, rue Désir&+ vers la rue des Mnriers, nesera 
pas réalisé - ce qui permettra par ailleurs le maintien du 
6, rue des Mûrieig. 

C o u ~ u  avant le réexamen du PAZ, Ie projet de 
construction prévu du 23 an 39, rue des Partants à étê 
complètement remanié . il sera découpé en deux 
immeubles, confi6s à des architectes différents, et dont les 
faqades adopteront un rythme vertical accompagnant la 
dkclivtté de la rue; ua espace libre planté d'un arbre sera 

Projet pour les 
numéros 2. 4 et 6. 
rue  Gasnier-Guy irt 
réhabilifation des 26 
et 28, rue des Partants 
(RIVE Jean-Pierre Feugas. 
Marylene Ferrand 
et Bernard Leroy. 
architectes) 
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Les projets des archttecter du secteur sud-est 
(comprlarron Antotne GrumbachJ , 

1 23 a 3 1 ,  rue des Partants . P Céleste 
2 33 a 39. rue der Partants ' B PorP~er 
3 30. rue des Partants A Grumbach 
4 16. rue Gasnier-Guy F La~sney 
5 .  8 Zt 14, rue Gasnier-Guy X Tenot, J Galreno, 

Ph Sirnoii 
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f 26-28. rue des Partants. J -P Feugas. M Ferrand, 
z a 6,  rue Gasnier-Guy, B. Leray. 

7 27 et 24, rue des Partants M -E Nicoleau 
8 16-18. rue des Partants , A Stinco 
9 35, rue Robtneau . J -P Feugas. M Ferrand, 

8 Leroy 
10 7 à 15, rue Robineau F Lalney 
1 1 .  3 à 15, rue Desiree A Stinco 
12 6 b 16, rue des MCiriers ' A StinCo 

Il- 
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Rue des Panoyaux 
vue d e  l'angle 
de la rue  Delaitre 

Rue des Panoyaux. vue 
de l'angle de la rue Duris 

Ci-dessous. le 4 1 .  
rue des Panoyaux 
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Le plan d'aménagement 
du secteur nord, prap~sé 
en mafr 1997 par 
Anmine Grumbach 
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Projet de logements 
pour la citP du  Labyrinthe 
(RIVP. Bernard Huet. 
architecte) 

Projet pour les numeros 
1 3, rue Delaitre 
U n  immeuble neuf 
s'appuie sur le  b j t iment  
renabillte de  I angle 
des rues Delaitfe e t  
des Panoyaux (RIVII Jean 
Leonard et martine 
Weissrnann. architectes) 

Coupe transversale 
de l ilot de la cite 
du Labyrinthe 
a la rue Delaitre 
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